
FICHE D'INSCRIPTION

Brocantes 2026

Je soussigné(e)

NOM : .................................... PRÉNOM : ....................................

ADRESSE : .....................................................................................................................

CODE POSTAL : .............................. VILLE : ....................................................................

PORTABLE : ....................................

MAIL : ...........................................................................................................................

N° de RC : .....................................................................................................................

N° de CNI : ..............................................................………………………………………… 

Déclare sur l'honneur être commerçant (e), être soumis au régime de l'article L 310-2 du code du

commerce, et tenir un registre d'inventaire prescrit pour les objets mobiliers usagés (Article 321-7

du Code Pénal). Les exposants doivent justifier d'une assurance R.C pour leur activité et pouvoir

fournir une attestation à tout moment.

SOUHAITE PARTICIPER*

▢   BROCANTE 25 MAI 2026     (Professionnels uniquement)

▢   BROCANTE 23 AOÛT 2026 (Professionnels et habitants de la commune)

*( Cocher la ou les dates retenues )

Emplacements Rue du 8 Mai 1945, Place Marsaud, Avenue des Messageries.

Stand Extérieur : …… (10 ml avec fourgon ) x 35€ = …….... €

Stand Extérieur : …… (  5 ml   avec voiture ) x 20€ = ……… €

Stand Extérieur Habitants: (1 ml sans voiture 3€ ) x....   = ….. €

Fait à ………………………………….. Le …………….. Signature

Le paiement de l'emplacement doit être effectué à la réservation du métrage, par chèque à l’ordre

de FESTIVIGNON A.C.A.P.L pour chaque date. Envoyez votre règlement et la fiche d’inscription à

l’adresse : FESTIVIGNON - Mairie - Avenue du Dr Monmont - 46110 LE VIGNON EN QUERCY ou

par mail : levignonbrocante@gmail.com

Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront prises en compte (Chèque remis en banque après
la manifestation, sauf en cas d'annulation de celle-ci).
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